APRESART. 3 N° AS58

ASSEMBLEE NATIONALE

4 juin 2024

PROTEGER LE MODELE D’ASSURANCE CHOMAGE ET SOUTENIR L’EMPLOI DES
SENIORS - (N° 2550)

SOUSAMENDEMENT N ©AS58

présenté par
M. Jacobelli et les membres du groupe Rassemblement National

al'amendement n° AS|21 de M. Viry

APRESL'ARTICLE 3

Cet amendement a été déclaré irrecevable aprés diffusion en application de |'article 98 du réglement
de I'Assemblée nationale.
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